
 

Compte rendu du Conseil de Promotion
 du 8 avril 2014 

Le second conseil de promotion 2013/2014 s'est tenu à Noisy le mardi 8 avril dernier.

Les différents points inscrits à l'ordre du jour ont été abordés

�Évaluation de la partie carrière   

Le questionnaire d'évaluation de la partie carrière, certes obligatoire, a connu un taux important
de  participation.  Si  le  ressenti  des  stagiaires  est  plutôt  bon,  ont  néanmoins  été  abordés  le
déséquilibre entre la partie carrière et dominante : la fin de la partie carrière en janvier pourrait
être avancée dans la mesure où la répartition entre les dominantes est connue avant les vacances
de  Noël...  La  direction  n'a  pas  apporté  de  réponse claire  à  ce  sujet  mais  a  indiqué  que des
aménagements entre les 2 parties avaient déjà été opérés sur cette promotion.

�Stage découverte     :   

Les  stagiaires  ne  sont  pas  tous  satisfaits  de  ce  stage.  Nombre  d'entre  eux  ont  « subi »  une
succession d'intervenants dont les propos ont été bien malgré eux redondants. Les élus FO ont
demandé à la direction de bien vouloir sensibiliser  les directions d'accueil  sur ce point.  Une
réunion entre la direction de l'ENFiP et les responsables locaux de formation a semble-t-il déjà
évoqué ce sujet.

�Évaluation des acquis   :

Afin d'établir un bilan des acquis de notre promotion et d'en tirer d'éventuelles conséquences sur
le prochain cycle de formation, la direction souhaiterait établir un questionnaire d'une quinzaine
de questions maximum. Ce questionnaire à renseigner en fin de scolarité serait anonyme et non
noté.

�Point sur la dominante  : 

Les  élus FO ont insisté  sur  les  erreurs  contenues dans nombre de fascicules.  Si  disposer  de
synthèses de cours vierges de toute « coquillette », comme les dénomme la direction, paraît bien
improbable, ces erreurs restent préjudiciables pour les collègues ne pouvant assister au cours.

Les power point très synthétiques conçus par les enseignants seraient un plus pour les stagiaires,
ils ne peuvent hélas être donnés aux stagiaires avant d'obtenir l'aval de la direction.

L'utilisation des « captivate », s'ils ne comblent pas le manque réel de bases école, a au moins le
mérite de fournir un outil pédagogique et de permettre une première découverte de l'application. 



    Certes nous ne nous en satisfaisons pas mais nous préférerons voir le verre à moitié plein
plutôt que de nous bercer de douces illusions quant au déploiement de bases écoles onéreuses et
peu stables.

�Oral individuel   :

Suite à  une remarque sur la composition des jurys  qui pouvait  être  source d'inégalité (?), la
direction  a  proposé  d'introduire  un  membre  du  réseau  dans  le  jury.  Si  ce  format  pourrait
permettre d'avoir un regard extérieur sur les enseignements de la scolarité, les élus FO n'y sont
pas favorables dans la mesure où un tel format ressemble peu ou prou à l'oral du concours et
générerait trop de stress.

�Questions diverses   : 

- Les cours au format VWS (Version web Stagiaire) seront accessibles pour tous les agents du
réseau via une plateforme sous Ulysse.

-  Nous  souhaitons  que  tous  les  stagiaires  originaires  des  Départements  et  des  Collectivités
d'Outre Mer puissent chaque année effectuer leur stage pratique dans leur département/territoire
d'origine comme cela à pu être majoritairement fait cette année.

- La direction va essayer de notifier les lieux des stages d'application plus tôt. La date butoir du
31/03 serait souhaitée.

Les élus FO DGFiP : Audrey BRUN et Cédric CONTRANT


